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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 52 et 53.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa entraîne la suppression des embryons ayant fait l’objet d’un don intervenu avant le 1 jour 
du 13 ° mois suivant la promulgation du texte. Un embryon n’est pas un objet que l’on peut jeter, 
c’est un être humain en devenir. L’embryon est un être vivant qui mérite que sa vie soit respectée.


